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ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
CIPIERES, LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, 
GREOLIERES, OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE-EN-PROVENCE, LE ROURET, SAINT PAUL DE 
VENCE, TOURRETTES-SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 

 
COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 

N °de marché 

Date de notification : 
Entreprise titulaire : 
 
Montant D.Q.E. non 
contractuel du marché 

15/187 

07/09/2015 

SUD-EST ASSAINISSEMENT S.A.S. 

5 842 421,45 € HT 

 

 

 

 

AVENANT N° 11 

 

 

  

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département des Alpes-Maritimes 

Arrondissement de GRASSE 
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Entre, 

La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire en 
date du 31 mai 2021, 

D'une part, 
 
Et, 

 
La SAS SUD-EST ASSAINISSEMENT dont le siège social est situé Route de La Gaude, BP 153 à CAGNES-
SUR-MER (06803) 
Représentée par Monsieur Gilles PEYROUTET, Directeur Général Délégué. 

D'autre part, 

 

EXPOSE PREALABLE 

 

La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a notifié le 7 septembre 2015, à la SAS SUD-EST 
ASSAINISSEMENT, l’accord-cadre n°2015_187 de prestations de « collecte des déchets ménagers et 
assimilés sur le territoire de la C.A.S.A ».  

Il s’agit d’un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande, sans seuil minimal ni maximal. Il est 
conclu pour une durée ferme de cinq (5) ans, du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2020, puis 
reconductible tacitement deux (2) fois par période d’un (1) an, dans la limite de sept (7) années.  

Par délibération en date du 7 décembre 2015, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°1, 
ayant eu pour objet le changement d’exécutoire des encombrants issus de la collecte en porte-à-porte 
au profit du quai de transfert de Villeneuve-Loubet exploité par le titulaire du présent accord-cadre ; 
ainsi qu’une diminution du prix unitaire de réception et préparation des encombrants, passant de 
soixante-cinq (65) à cinquante-neuf (59) euros HT par tonne.  

Par délibération en date du 18 juillet 2016, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°2, ayant 
eu pour objet l’intégration d’une prestation de mise à disposition d’un camion grue avec chauffeur, pour 
le déplacement de points d’apport volontaire (PAV).  

Par délibération en date du 30 janvier 2017, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°3, 
ayant eu pour objet des modifications de collecte et l’ajout de prix nouveaux.  

Par délibération en date du 17 juillet 2017, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°4, ayant 
eu pour objet le remplacement d’un indice dans la formule de révision des prix, relatif au prix à la 
consommation du gazole.  

Par délibération en date du 12 mars 2018, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°5 ayant 
eu pour objet la prise en compte d’attentes d’usagers ainsi que des demandes émises par des communes 
(reprise en régie pour certaines tournées, renforts sur différents aspects de la collecte). 
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Par délibération en date du 24 septembre 2018, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°6 
ayant eu pour objet la reprise en régie des collectes de renfort des mercredis et samedis sur la commune 
d’Antibes et la mise en œuvre du système CLIIINK permettant d’inciter les usagers au tri du verre 
ménager, entraînant la création de deux postes au Bordereau des Prix Unitaires.  

Par délibération en date du 11 mars 2019, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°7, ayant 
eu pour objet le remplacement d’indices de révisions supprimés dans la formule de révision des prix, de 
modifier un poste du Bordereau des Prix Unitaires en suite d’une erreur matérielle ; et de préciser le 
système de télégestion CLIIINK. 

Par délibération en date du 17 juin 2019, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°8, ayant 
eu pour objet la mise en œuvre du logiciel métier spécifique DEM’UP, afin d’améliorer le ramassage des 
encombrants, la qualité du service rendu et la visibilité de l’activité. 

Par délibération en date du 30 juillet 2020, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°9, ayant 
eu pour objet le renfort de certaines tournées sur différentes communes de la C.A.S.A. et la modification 
de prestations liées à la crise sanitaire. 

Par délibération en date du 8 mars 2021, le Bureau Communautaire a approuvé un avenant n°10, ayant 
eu pour objet différentes améliorations, modifications et adaptations à effectuer sur les modalités de 
réalisations des prestations objet du marché. 

Dans le cadre de l’exécution du présent accord-cadre, des améliorations, modifications et adaptations 
sont aujourd’hui nécessaires à la bonne réalisation des prestations objets du présent. 

IL A DONC ETE CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 – Objet de l'avenant n°11 
 
Dans le cadre de la réalisation des différentes prestations du marché, des améliorations, modifications 
et adaptations doivent être effectuées sur les modalités de réalisations de ces prestations. 

Ces modifications sont les suivantes : 

Prestation de maintenance de premier niveau des colonnes enterrées et semi enterrées 
Dans le cadre du marché, le titulaire assure selon un planning établi la collecte et le lavage des colonnes 
enterrées et semi enterrées destinées au recueil des différents déchets. Ces prestations demandent des 
moyens humains et matériels spécifiques (camion grue et laveuse), et nécessitent lors du lavage la prise 
d’arrêtés de circulation car ces opérations sont assez longues et peuvent impacter le trafic routier.  

Lors de ces prestations, un diagnostic de l’état du conteneur est fait avec la rédaction d’un rapport 
détaillé des travaux à faire ou à envisager. Toutefois, dans un souci d’efficacité, de réactivité, de sécurité 
et de maintien en bon état de fonctionnement, il est proposé de pouvoir faire également des prestations 
de maintenance de premier niveau lors de ces opérations qui consistent à : 

a) Lors des opérations de lavage 
• procéder au graissage des câbles et des poulies 
• changer les câbles si nécessaires 
• remonter le plateau de sécurité en remplaçant la griffe de sécurité 

b) Lors des opérations de collecte, en dehors des opérations de lavage  
En cas de signalement lors des opérations de collecte de la présence de câble(s) défectueux, de 
procéder lors de la prochaine relève de la colonne au remplacement et au graissage des câbles 
endommagés. 
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Article 2 : Incidence financière 

DESCRIPTION  Prix en euros HT /colonne 

Prix pour la maintenance d’une colonne, enterrée ou semi enterrée, 
réalisée pendant les prestations de lavage 33,52  

Prix pour la maintenance d’une colonne, enterrée ou semi enterrée, 
réalisée en dehors des prestations de lavage 38,71 

 

Article 3 - Incidence sur la durée du marché 

Les modifications susvisées n’entraînent aucune incidence sur la durée du marché.  

 
Article 4 – Dispositions diverses 

Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas 
de contradiction. 
 

Article 5 – Date d’effet du présent avenant n°11 

Le présent avenant n°11 prendra effet à compter de sa notification. 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Directeur Général Délégué 
SUD-EST ASSAINISSEMENT S.A.S. 

 
 
 
 
 
 

Gilles PEYROUTET 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis. 

 
 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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